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Regeste

CONSTATATION DES FAITS, ABUS DE CONFIANCE, DOL ÉVENTUEL, GESTION
DÉLOYALE | 12 al. 2 CP, 138 CP, 158 CP, 398 al. 3 let. b CPP (CH)

Erwägungen

E. 6
Enfin, l’appelant a pris des conclusions civiles à l’encontre de l’intimé. Les modifications
qu’il a apportées à l’audience de ce jour sont recevables. Vu l'issue de la cause, il y a lieu de
lui en donner acte et de le renvoyer à agir devant le juge civil.

E. 7
En définitive, l'appel doit être rejeté et le jugement attaqué intégralement confirmé. Sur la
base de la liste d’opérations qu’elle a produite, une indemnité pour la procédure d’appel
d'un montant de 2'854 fr. 05, TVA et débours inclus, sera allouée à Me Emmeline Bonnard,
conseil d’office de L.________. Cette indemnité tient compte d’une activité réduite à 2
heures et 30 minutes s’agissant des opérations effectuées les 19 et 20 novembre 2018
précédant l’audience d’appel (préparation d’audience, conclusions écrites et bordereau de
pièces, correspondance et entretien avec client). Le temps annoncé, soit 6 heures et 30
minutes, apparaît en effet exagéré compte tenu de la connaissance du dossier acquise en
première instance et des six heures déjà consacrées à la rédaction de la déclaration d’appel
motivée. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel, par 4'874 fr. 05, constitués
en l’espèce de l'émolument du présent arrêt, par 2'020 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]),
et de l’indemnité allouée au conseil d’office, seront mis à la charge de L.________, qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). L.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat l’indemnité
due à son conseil d’office que lorsque sa situation financière le permettra. L.________ sera
également reconnu débiteur de Q.________ d’une indemnité pour les dépenses
occasionnées par la procédure d’appel d'un montant de 1'600 francs.
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